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Premiers 
Equipements Professionnels 
 
 
 
 Madame, Monsieur, 
 
La région Nouvelle Aquitaine aide les jeunes de certaines filières pour 
l’acquisition des premiers équipements professionnels. Pour la formation CAP 
Électricien, le montant attribué est de 115 euros. 
 
L’aide attribuée par la région ne couvrira pas l’ensemble des frais. 
Dans le cadre de cette mesure, le lycée des métiers Saint-Genès va assurer la 
commande et la logistique de l’acquisition des équipements. 
 
Les premiers équipements concernent les EPI (équipements de protection 
individuelle) et l’outillage. 

 
Le coût total des EPI et de l’outillage est de 269.50 euros. 
L’aide de la région sera déduite au montant de cet équipement. 
Le solde (Coût total – Aide région) : 154.50 € sera inclus à la facturation annuelle. 
 
Pour la validation des tailles (vêtements et chaussures), l’entreprise KEEP SAFE 
viendra réaliser dans l’établissement un magasin déporté le Mardi 06/09/2022. 
Bien cordialement 
 

Thierry BARADA 
 Directeur Délégué aux Formations professionnelles et Technologiques                                                                                     

                                                                                                                   

UNIQUEMENT POUR LES ELEVES DE 
2nde BAC PRO, 1ère année CAP 
Et 1ère année de BCP classe passerelle 
 


